
 

 

 

Déchèteries : aménagement des horaires en cas de 

fortes chaleurs 

 

Pour le bien de tous, la Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA), en charge de la 

compétence gestion des déchets, a décidé d’adapter les horaires d’ouverture des déchèteries suite 

à l’arrivée de fortes chaleurs et ce, à partir du mercredi 27 jusqu’au samedi 30 mai 2026.  

 

Horaires des déchèteries en cas de fortes chaleurs : 

- Déchèterie du secteur de Ligné - le long de la D23 (sortie du bourg de Ligné, direction 

Couffé) 

Lundi et mercredi : 7h30-13h45 

Vendredi et samedi : 7h30-14h 

- Déchèterie du secteur de Loireauxence - croisement D10 et D25 (Varades) 

Lundi, mercredi et vendredi : 7h30-13h45 

Samedi : 7h30-14h 

- Déchèterie du secteur de Riaillé - lieu-dit L’Aufraine 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8h-12h 

Samedi : 8h-14h 

- Déchèterie du secteur de Vallons-de-l'Erdre - 34 rue des Riantières (Saint-Mars-la-Jaille) 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 8h-12h 

Samedi : 8h-14h 

- Déchèterie du secteur de Mésanger - Lieu-dit La Coutume  

le long de la D164, proche de l’autoroute 

Du lundi au samedi inclus : 7h30-13h30 

 

Plus d’informations sur www.pays-ancenis.com ou auprès du service Gestion des déchets au 02 40 

96 31 89 

http://www.pays-ancenis.com/

